
REPUBLIQUE FRANCAISE  
 

 

EXTRAIT DU REGISTRE 

 

DES DELIBERATIONS 

 

DU CONSEIL MUNICIPAL 
 

 

Date de la convocation 

08.12.2009 

 

 

 

Date d'affichage 

 

 

 

 

N° 09/162 

L'an deux mille neuf et le quatorze décembre à vingt heures quarante cinq, le 
Conseil Municipal de cette Commune s'est réuni, dans le lieu habituel de ses séances, sous 
la présidence de Monsieur Jacques LASSERRE, Maire. 
 

Présents : Mr LASSERRE, Mme BERTRAND, Mrs BOUDES, DELPOUX, Mmes BORELLO, 
COMBES, Mr CRESPO, Mme SABY, Mrs MARTY, RAYNAL, Mlle CARLES, Mrs DE 
GUALY, RASKOPF, Mme BORIES, Mr KOWALCZYK, Mme BONNÉ, Mr BÉNÉZECH, Mme 
GALINIER, Mrs BUONGIORNO, GALINIÉ, Melle PORTAL, Mme ESPIÉ. 
 
Absents : Mmes DESFARGES-CARRERE (excusée), CHAILLET, Mrs BALOUP (excusé), 
DELBES (excusé), Mmes RAHOU (excusée), THUEL (excusée), Mr LE ROCH. 
 
Secrétaire : Mr BUONGIORNO. 

Objet de la délibération 

 

 

BUDGET SERVICE DE 

L'ASSAINISSEMENT 

2009 - Décision 

modificative n° 3 

 

 

 

 

 

 

Adopté à l'unanimité 

_______________ 
 

Rapporteur : Monsieur Boudes 
 

 

Il est proposé au conseil municipal les virements de crédits suivants : 
 

SECTION D’INVESTISSEMENT – DEPENSES 

Article 13911-040 "Amortissement des subventions" +12 390,00 € 

Article 2315-171 "Travaux programme 0171" + 256 800,00 € 

Article 2315-172 "Travaux programme 0172" - 226 800,00 € 

Article 2315-173 "Travaux programme 0173" - 19 830,04 € 

Article 2315-174 "Travaux programme 0174" - 220 000,00 €  
 

 Total - 197 440,04 € 

 

SECTION D’INVESTISSEMENT – RECETTES 

Article 002 "Résultat antérieur reporté" - 239 830,04 € 

Article 021 "Autofinancement" 35 840,00 € 

Article 281531 "Amortissement des réseaux" 6 550,00 € 
 

 Total - 197 440,04 € 
 

SECTION FONCTIONNEMENT – DEPENSES 

Article 654 "pertes sur créances irrécouvrables" + 4 600,00 € 

Article 6811 "amortissements" + 6 164,00 € 

Article 023 "Autofinancement" + 35 840,00 € 
 

 Total + 46 604,00 € 

 

SECTION FONCTIONNEMENT – RECETTES 

Article 706112 " Redevance part C2A" + 34 214,00 € 

Article 777 "amortissement des subventions" + 12390,00 € 
 

 Total + 46 604,00 € 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL  -  APRES AVOIR DELIBERE 
 

DECIDE de procéder aux virements de crédits énumérés ci-dessus sur le budget 

Assainissement de la ville – Année 2009.  

 

Pour extrait conforme, 

SAINT-JUERY, le 12 février 2010 

Jacques LASSERRE 

Maire, 

 


